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GENERALITES DES RESEAUX 

 
Le classement des terrains en zone U implique qu’ils soient desservis par des réseaux ou 
que la commune les réalise (article R.123-5 du code de l’urbanisme). 
Dans ces zones, les capacités des équipements publics existants ou en cours de 
réalisation doivent permettre d’admettre immédiatement les constructions ; en 
conséquence, il conviendra de limiter l’extension de l’urbanisation dans les secteurs où 
ces conditions ne sont pas remplies. 
Les zones ouvertes à l’urbanisation dans le plan local d’urbanisme sont intégrées dans la 
partie urbanisée : le développement de la commune d’ENVERMEU se caractérise 
d’extensions au cœur de l’existant. Les amorces de réseaux sont existantes. 
Les parcelles vierges à urbaniser, situées en dents creuses dans le centre bourg, sont 
desservies par les réseaux divers : eau potable, électricité et assainissement collectif. 
 
 
EAU POTABLE 

 
D’après les informations de l’Agence Régionale de Santé (A.R.S.) de Haute-Normandie, 
deux captages pour l’Alimentation en Eau Potable, ainsi que leurs périmètres de 
protection associés, sont localisés sur le territoire d’ENVERMEU.  

  
Photo : Captage des Annettes 

(Source : ALISE Environnement) 
Photo : Captage de Saint-Laurent 

(Source : ALISE Environnement) 

©ALISE ©ALISE 
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L’adduction en eau potable sur ENVERMEU est effectuée à partir de deux points de 
captages d’alimentation en eau potable. 
 
Le point de captage des Annettes est géré par le Syndicat Mixte d’Eau et 
d’assainissement Caux Nord-Est (SMEACNE). La capacité de production s’élève à 
737m3/jour. Le volume vendu à la commune d’Envermeu par le SMEACNE pour le 
captage des Annettes en 2013 est de 10 789 m3. 
 
Le tableau ci-dessous reprend le volume d’eau vendu à la commune d’Envermeu depuis 
2009.  
 

Année 2009 2010 2011 2012 2013 
Volume vendu à d'autres 
services d'eau potable 
(m3) - Envermeu 

13 535 13 069 17 349 14 029 10 789 

Tableau : Volume vendu pour le captage des Annettes 
 
Le plan du réseau d’eau potable est joint en annexe. 
 
Les déclarations d’utilité publique des captages sont jointes en annexe de cette notice. 
 

 
ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

 
Le porter à connaissance rappelle que : 
L’article 35-111 de la Loi sur l’Eau du 3 Janvier 1992 fait obligation aux communes ou à 
leurs établissements publics de coopération de délimiter les zones d’assainissement 
collectif, non collectif, les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer 
la collecte, le stockage, le traitement des eaux pluviales, les zones où il est nécessaire de 
prévoir  des installations pour assurer la collecte, le stockage, le traitement des eaux 
pluviales lorsque la pollution risque de nuire à l’efficacité des dispositifs d’assainissement. 
 

D’après les données communales, à ENVERMEU, le service public d’assainissement 
collectif dessert 1982 habitants (soit plus de 90% de la population), répartis de la 
manière suivante : 

 787 abonnés domestiques, 
 8 abonnés non domestiques, 
 1 abonné avec une convention spéciale de déversement. 

 
 Les réseaux 

D’après les études préliminaires à la réhabilitation de la station d’épuration d’Envermeu, 
le réseau d’assainissement est de type séparatif, pour une longueur totale de 14 km, 
dont 1085 m en refoulement. Le système d’assainissement comprend 6 postes de 
refoulement, 2 déversoirs. 

 
 La station d’épuration 

La station d’épuration desservant la commune d’Envermeu a été construite en 1983, elle 
est de type boues activées en aération prolongées.  
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Les boues activées sont utilisées comme épuration biologique dans le traitement des 
eaux usées. L'aération des eaux résiduaires a lieu dans des bassins en béton qui ont une 
forme appropriée en fonction du système d'aération, du mode d'introduction des eaux et 
de la boue activée. Il existe de nombreux systèmes différents pour l'aération dans le 
procédé à boues activées. Le choix dépend de la composition de l'eau résiduaire, ainsi 
que des conditions de construction et d'exploitation de l'installation au point de vue 
technique et économique. 
 

La station a une capacité de 2500 équivalent-habitants (EH), aujourd’hui 1982 
habitants y sont raccordés. L’assainissement est géré par IKOS, entreprise située à 
Blangy sur Bresle. Ce dernier est collectif dans le centre bourg. Le reste de la 
commune (hameaux et écarts) est en assainissement individuel. Le minimum 
parcellaire en cas d’assainissement individuel préconisé est de 1000 m². 

 
Le plan du réseau d’assainissement est également joint en annexe. 
 

 

ORDURES MENAGERES 

 
Le Syndicat Mixte des Ordures Ménagères de la Région d' Envermeu (SMOMRE) possède 
la compétence « ordures ménagères ». Le ramassage est effectué 1 fois par semaine. Les 
habitants peuvent également bénéficier de la déchetterie de la commune. 
 
Depuis le 1er Janvier 2014, Le SMOMRE  a décidé de modifier l’organisation du service de 
collecte des déchets ménagers avec la mise en place de distribution de bacs pucés et de 
la collecte sélective en porte à porte. 
 

PRESENTATION DU SMORE : (SOURCE : HTTP://SMOMRE.FR) 
Les compétences du SMOMRE (Syndicat Mixte des Ordures Ménagères de la Région 
d’Envermeu) portent sur la collecte et le traitement des déchets ménagers, au travers de 
3 dispositifs : 

- La collecte et le traitement des résidus ménagers (poubelles grises) en porte-à-
porte. 

- La collecte et le tri des déchets valorisables en porte-à-porte (emballages 
ménagers, papiers) ou en apport sur les « points tri »  équipés de colonnes de 
tri (bouteilles et bocaux en verre). 

- La collecte des apports dans les déchetteries. C’est le mode de collecte organisé 
par le SMOMRE, pour les déchets qui ne sont pas mis dans les résidus 
ménagers enlevés en porte à porte (notamment pour les déchets verts, les 
grands cartons, les gravats et les encombrants). L’apport en déchetterie 
permet de valoriser la plupart de ces dépôts, grâce au tri effectué sur place. 
C’est devenu très important pour les D3E (Déchets d’équipement électrique et 
électronique) qui ont perdu le statut d’encombrant avec une filière de 
traitement adapté et la valorisation de la matière. 

- En plus des 4 déchetteries, deux plateformes gardées sont ouvertes quelques 
mois de l'année ; l’une à Saint Nicolas d’Aliermont, uniquement pour l’apport 
de déchets verts, l'autre à Offranville pour l'apport de déchets verts et de 
cartons bruns. 

  



COMMUNE D’ENVERMEU - Elaboration du Plan Local d’Urbanisme  

Approbation 

Espac’urba - Etudes et conseils en urbanisme                                                                        4 

Le SMOMRE a décidé de ne plus accepter les déchets verts dans la collecte des résidus 
ménagers (poubelles grises) en porte à porte. Le collecteur ne prend pas les déchets qui 
ne sont pas mis dans un contenant homologué. 
Sont membres du SMOMRE, la Communauté de communes MONTS et VALLEES 
comprenant 16 communes et la communauté d’agglomération DIEPPE-MARITIME pour 
12 des communes de son territoire. 
 
La population concernée correspond aux données INSEE 2008 (population avec double 
compte), soit 27 615 habitants. Le nombre de foyers collectés correspond aux 
résidences 2007 (principales, secondaires et vacantes) ;  il est de 11 368. 
 
Le SMOMRE réalise sa mission dans le cadre de marchés passés avec plusieurs 
prestataires de service : 

- la collecte des ordures ménagères résiduelles en porte à porte (bacs gris), 
attribuée à NCI Propreté Centre France  

- le traitement des ordures ménagères résiduelles, attribué à IKOS 
Environnement, 

- la collecte des papiers et emballages recyclables en porte à porte (bacs 
jaunes), attribuée à NCI Propreté Centre France 

- la collecte de la colonne verre des « points tri », attribuée à VEOLIA Propreté, 
- le tri des papiers et des emballages, attribué à IKOS Environnement, 
- la gestion de la déchetterie d’ENVERMEU et des plateformes déchets verts de 

SAINT-NICOLAS-D’ALIERMONT et OFFRANVILLE, attribuée à 
ENVIRO’Declercq. 

 
Trois conventions ont été passées avec d’autres collectivités pour utiliser leurs 
déchetteries : DIEPPE, VARENNE ET SCIE et BOSC D’EAWY. 
 
Pour bénéficier des filières de valorisations, le SMOMRE a conclu plusieurs contrats : 

- ADELPHE pour les emballages (barème E). Le syndicat a choisi le mode de 
reprise dit « Fédération », en contractualisant avec ADELPHE pour les 
reprises du verre et des cartons complexés, avec PAPREC pour le plastique, 
avec IKOS pour les cartonettes et l’acier. 

- ECOFOLIO pour le papier avec une reprise par UPM ; 
- OCD3E et Ecosystème pour les D3E (déchets électriques et électroniques) ; 
- RECYLUM pour les lampes 

 

 

CIMETIERE 

 
Il existe 1 cimetière sur la commune, situé rue du Mont Blanc. Actuellement, il reste 
environ 20 places « disponibles » et 20 reprises de concessions. Au vu de sa localisation, 
enclavée dans le cœur du bourg, une extension est prévue dans le cadre d’un 
emplacement réservé créé dans le plan local d’urbanisme.  
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FRANCE TELECOM 

 

Tout aménagement du réseau téléphonique d’ENVERMEU sera réalisé conformément à 

l’article L 35 du code des P et T (service universel). 

 

Raccordement au réseau téléphonique : 

L’autorité qui délivre les permis de construire exigera du bénéficiaire, la réalisation et le 

financement de l’adduction souterraine du branchement téléphonique jusqu’aux équipements 

qui existent au droit du terrain (domaines privé et public). Ceci conformément à la loi n°85-

729 du 18 Juillet 1985, reprise par l’article L 332-15 du code de l’urbanisme et précisée par le 

protocole d’accord du 19 Janvier 1993 entre les Ministres de l’Environnement, des Postes et 

Télécommunications et le Président de France Télécom. 

 

 

LES VOIRIES 

 

Les voies de circulation desservant les établissements recevant du public, les bâtiments 

industriels et les habitations doivent permettre l’accès et la mise en œuvre des moyens de 

secours et de lutte contre l’incendie.  

 

A ce titre, celles-ci devront répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

 largeur de la voie : 8 mètres minimum comprenant les trottoirs, bandes de 

stationnement et chaussées, 

 largeur de la chaussée, bandes de stationnement exclues : 3 m, 

 force portante calculée pour un véhicule de 160 kilo-newton avec un maximum de 90  

kilo-newton par essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 mètres au minimum, 

 résistance au poinçonnement : 80N/cm
2
 sur une surface minimale de 0,20 m

2
, 

 rayon intérieur minimum R : 11 m, 

 sur largeur S = 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 m, 

 hauteur libre : 3,50 m, 

 pente inférieure à 15 %. 
 
 

LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

 

Plusieurs ouvrages permettent d’assurer la défense incendie au niveau des zones bâties de la 

commune d’ENVERMEU, notamment au niveau du cœur de bourg. Les bouches à incendie 

sont repérées sur le plan du réseau d’eau potable, joint à cette notice. 

Il conviendra de respecter les normes réglementaires à ce sujet, et de veiller à ce que 

l’implantation des points d’eau permette d’assurer la défense contre l’incendie au fur et à 

mesure de l’évolution de l’urbanisme et des implantations industrielles. 

 

Les besoins en eau pour la lutte contre l'incendie sont proportionnés aux risques défendre et 

définis par : 
- la circulaire interministérielle n°465 du 10 décembre 1951, 

- l'arrêté interministériel du 1er février 1978 approuvant le Règlement d'Instruction et de Manœuvre des 

sapeurs-pompiers, 

- le document technique D 9 - Guide pratique pour le dimensionnement des besoins en eau (INESC - 

FFSA - CNPP), 

- l'arrêté préfectoral du 15 juillet 2009 portant approbation du Règlement Opérationnel du Service 

Départemental d'Incendie et de Secours. 
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Il en ressort que les sapeurs-pompiers doivent trouver à proximité de tout risque moyen, au 

minimum 120 m
3
 d'eau utilisables en 2 heures. 

 

Cela peut être satisfait soit par : 

-   un réseau de distribution d'eau doté de poteaux ou bouches d'incendie de 100 mm 

normalisés, débitant au minimum 1000 L/mn sous une pression dynamique de 1 bar, 

o  l'aménagement de points d'eau naturels,  

o  la création de réserves artificielles. 

 

En outre, ces points d'eau naturels ou artificiels devront répondre aux prescriptions suivantes : 

1. créer une aire d'aspiration de 32 m
2
 minimum (4x8 m), 

2. s'assurer que la résistance au soi de la voie conduisant à cette aire, soit suffisante 

pour supporter un engin de 16 tonnes, 

3. veiller à ce que cette aire d'aspiration soit toujours accessible, 

4. vérifier que la hauteur d'aspiration soit inférieure à 6 mètres en toutes 

circonstances, 

5. s'assurer que le volume soit en tout temps de 120 m
3
 minimum, 

6. nettoyer régulièrement cette réserve. 

Il faut noter que c'est la première solution qui présente le plus d'avantages tant au niveau de la 

mise en œuvre, que pour la multiplication des points d'eau. 

L'installateur devra délivrer un certificat de conformité de cet appareil 

 

A ce titre, le tableau joint ci-dessous donne des valeurs de débits et de distances des points 

d'eau par rapport à certains risques à défendre : 

 

 

Pour des établissements à risques élevés, ces exigences sont augmentées. 

 

Conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 15 juillet 2009, portant approbation 

du Règlement Opérationnel du Service Départemental d’Incendie et de Secours, il conviendra 

de veiller à ce que l’implantation des points d'eau permette d'assurer la Défense contre 

l'incendie au fur et à mesure de l'évolution de l’urbanisme et des implantations industrielles. 

 

 

 

 

DEBIT 

DISTANCE du poteau  

au risque par voies 

carrossables 

Distance maximale 

entre poteaux 

Immeubles 

d’habitation 

1
ere

 famille  

2ème famille 

1 000 L/mn 150 m 200 m 

Etablissements recevant du public, 

Industriels ou commerciaux 

1 000 L/mn 150 m 200 m 

Etablissements recevant du public de 

5
ème

 catégorie 

1 000 L/mn 200 m 200 m 
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ANNEXE II 
Plan du périmètre de protection éloigné 

Communes de Douvrend, Envermeu, Notre Dame d’Aliermont et Saint Nicolas 
d’Aliermont.

Echelle : 1/25000 

Périmètre immédiat : 

Périmètres rapprochés :  

Périmètres éloigné : 

Indice BRGM : 00437X0041
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Station de pompage
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Filtre
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 VENTE D'EAU SMEA EU -> ENVERMEU
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PLAN DES RESEAUX

D'EAU POTABLE

Egis Eau - Agence Normandie
Parc Technologique de la Vatine
9, rue Andreï Sakharov
76130 MONT SAINT AIGNAN
Tél : +33 (0)2 35 67 30 66 - Fax : +33 (0)2 35 67 25 03
rouen-sakharov.egis-eau@egis.fr

Station de pompage

Réservoir semi-enterré

Compteur

Bouche de lavage

Stabilisateur

Filtre

Ventouse

Clapet



rideaux de torqueville

les prés d'enneval

les chouquets

torqueville

saint-laurent

hybouville

maulny

les annettes

1
0

0

1

0

0

1

0

0

1
0
0

7
5

5
0

5

0

5

0

6

3

 

P

V

C

8

0

 

A

1

4

0

 

P

V

C

6

3

 

P

V

C

6

3

 

P

V

C

5

0

 

P

V

C

60 A

60 A

6

3

 

P

V

C

1

4

0

 

P

V

C

1

0

0

 

A

6

0

 

F

T

6

3

 

P

V

C

6

0

 

A

9

0

P

V

C

6

0

 

A

1

1

0

 

P

V

C

6

0

 

A

8

0

 

A

1

4

0

 
P

V

C

6

3

 

P

V

C

6

3

 

P

V

C

8

0

 

A

6

3

 
P

V

C

6

3

 

P

V

C

6

0

 

A

6
0
 
A

1

1

0

 
P

V

C

8

0

 

A

6

0

 
A

1

4

0

 

P

V

C

6

0

 

A

1

0

0

 

A

1

6

0

 

P

V

C

8

0

 
A

8

0

 

A

1

4

0

 

P

V

C

8

0

 

A

1

6

0

 

P

V

C

1

6

0

 

P

V

C

6

3

 

P

V

C

1

6

0

 

P

V

C

1

1

0

 

P

V

C

FO_ENVERM_ANNETTES

DEBIT  35 m3/h

6

3

 

P

V

C

1

4

0

 

P

V

C

1

4

0

 

P

V

C

1

1

0

 

P

V

C

8

0

 

A

RES_ENVERMEU_BOURG

VOLUME:500 m3

SOL=95

RAD=94.5

TP=98.5

1

6

0

 

P

V

C

8

0

 

A

6

0

 
A

1

1

0

 

P

V

C

1

4

0

 

P

V

C

1

2

5

 

P

V

C

1
1
0
 P

V
C

110 PVC

1

2

5

 

A

1

6

0

 
P

V

C

1

6

0

P

V

C

1

1

0

 
P

E

H

D

1

1

0

 

P

V

C

4

0

 

A

6

0

 
A

8
0
 
A

6

0

 
A

6

0

 

A

6

3

 
P

V

C

8

0

 

A

1

1

0

 

P

V

C

1

1

0

 

P

V

C

RES_ENVERMEU_COTEAUX

VOLUME:220 m3

SOL=74

RAD=72.2

TP=75.4

8

0

 

A

1

1

0

 

P

V

C

1

4

0

 
P

V

C

1

0

0

A

1

1

0

P

V

C

1

0

0

 

A

1

0

0

 

A

1

6

0

 

P

V

C

6

3

 

P

V

C

5

0

80 A

6

3

 

P

V

C

4

0

 

A

1
1
0
 P

V
C

 VENTE D'EAU SIAEPA DIEPPE NORD

-> ENVERMEU

Vanne ouverte

Vanne fermée

Vanne de vidange

Bouche incendie

Cône de réduction

Plaque pleine

Poteau incendie

Vanne de purge

Etude diagnostique

du réseau d'eau potable

de la commune de

Envermeu

Hybouville

PLAN DES RESEAUX

D'EAU POTABLE

Egis Eau - Agence Normandie
Parc Technologique de la Vatine
9, rue Andreï Sakharov
76130 MONT SAINT AIGNAN
Tél : +33 (0)2 35 67 30 66 - Fax : +33 (0)2 35 67 25 03
rouen-sakharov.egis-eau@egis.fr

Station de pompage

Réservoir semi-enterré

Compteur

Bouche de lavage

Stabilisateur

Filtre

Ventouse

Clapet


